
           
 
 
 
 
 
REPUBLIQUE FRANCAISE     Séance du 97 juin 2023 
DEPARTEMENT DU NORD     Convocation le 31 mai 2023 
COMMUNE DE WERVICQ-SUD      

 
 
 
 

 
 
 

Nombre de Conseillers en exercice : 29 
 
Présents : 19        Suffrages Exprimés : 28 
Votants : 28         Pour :  28 
Procurations : 9       Contre : 0   
Excusé : 0        Abstentions : 0 
 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

L’an deux mille vingt-trois le neuf juin à 18H30. 
Le Conseil Municipal légalement convoqué s’est réuni à la Mairie dans le lieu ordinaire de ses 
séances, sous la présidence de Monsieur le Maire David HEIREMANS,  
 
Etaient Présents : David HEIREMANS, Sébastien MEERPOEL, Annie DELTOUR, Hugues 
DELANNOY, Lindsay POIX-BESSA, Jean-Dominique DELECOURT, Abdelazziz ATATRI, 
Valérie HAUTEFEUILLE, Flavie GUINET, Alexis COTTENYE, Sandrine DUFOUR, Emmanuel 
MARTIN, Sylvie SCHMITT, Yvon CORNILLE, Laetitia ROUTIER, Benoit FERLA, Thérèse 
WALLEZ, Guillaume DUPUIS, Fernanda POLLET-RAMOS 
 
 
Procurations : Barbara CLOMBE-FRANZEN, Sébastien DEFORCHE, Nicolas DELETTE, 
Pauline NOGUEIRA, Nathalie MARESCAUX, Antoine DELEPLANQUE, Marie-Anne 
CASTELAIN, Fahim EL ALLOUCHI, Régis TONETTI 
 
Absent : Stéphane RUMAS 
 
Monsieur Sébastien MEERPOEL a été élu secrétaire 
 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
Objet de la délibération : Elections des délégués supplémentaires et suppléants en vue des 
élections sénatoriales du 24 septembre 2023 
 
 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Vu le décret n°2023-257 du 6 avril 2023 portant convocation des collèges électoraux pour 
l’élection des sénateurs, 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 26 mai 2023 relatif aux élections sénatoriales, à la désignation des 
délégués des conseils municipaux et de leurs suppléants, à l’acheminement des procès-
verbaux, 
 
Considérant que dans les communes de 1000 à 8 9999 habitants, elles procèdent à l’élection 
des délégués et des suppléants suivant le système de la représentation proportionnelle avec 
application de la règle de la plus forte moyenne, sans panachage, ni vote préférentiel. 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

DELIBERATION N°64 

 
 
 

D-2023-06-09 N°64 



 
 
 
 
 
Considérant que conformément aux articles L.279 à L.293, R.131 à R.148 du code électoral et 
à l’arrêté préfectoral 26 mai 2023, le Conseil Municipal de Wervicq-Sud doit élire : 
 

- 15 délégués  
- 5 suppléants 

 
Avant l’ouverture du scrutin il a été constaté qu’une liste a été déposée :  
 

« David HEIREMANS » comportant les candidats suivants : 
 

- David HEIREMANS 
- Annie DELTOUR 
- Sébastien MEERPOEL 
- Valérie HAUTEFEUILLE 
- Abdelazziz ATATRI 
- Flavie GUINET 
- Alexis COTTENYE 
- Sandrine DUFOUR 
- Emmanuel MARTIN 
- Sylvie SCHMITT 
- Benoit FERLA 
- Laetitia ROUTIER 
- Guillaume DUPUIS 
- Thérèse WALLEZ 
- Fahim EL ALLOUCHI 

 
Il est procédé à la mise en place du bureau électoral, présidé par le Maire et comprenant les 
deux conseillers municipaux les plus âgés et les deux conseillers municipaux les plus jeunes 
présents à l’ouverture du scrutin. 
 
Le bureau électoral comprend donc comme membres : 

- Yvon CORNILLE 
- Thérèse WALLEZ 
- Guillaume DUPUIS 
- Alexis COTTENYE 
- Sébastien MEERPOEL (secrétaire de séance) 

 
Considérant qu’en application du code électoral des délégués suppléants ont été désignés, sur 
leur proposition, pour remplacer les conseillers délégués :  
 

- Hugues DELANNOY 
- Pauline NOGUEIRA 
- Nicolas DELETTE 
- Nathalie MARESCAUX 
- Régis TONETTI 

 
Il est rappelé que les délégués suppléants sont élus parmi les électeurs de la commune. 
 
Le déroulement du scrutin est le suivant : 
 
Chaque conseiller municipal, à l’appel de son nom et s’il souhaite prendre part au vote, fait 
constater au président qu’il n’est porteur que d’une seule enveloppe et la dépose lui-même 
dans l’urne qu’un collaborateur de service du conseil municipal fait circuler autour de la table. 
 
 
 
 



 
 
 
Après avoir voté chaque conseiller municipal signe sur la liste d’émargement. 
 
Après le vote du dernier conseiller, le Maire déclare le scrutin clos et les membres du bureau 
électoral procèdent au dépouillement des bulletins de vote. 
 
En application des articles L.289 et R.183 du code électoral, les délégués suppléants sont élus 
sur la même liste sans débat, à la représentation proportionnelle suivant la règle de la plus forte 
moyenne, sans panachage ni vote préférentiel. En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé des 
candidats est déclaré élu. 
 
Le Maire procède ensuite à la proclamation des résultats. Il lit la feuille de proclamation qui lui 
est donnée par le bureau électoral. 
 
Les délégués sont les suivants : 
 

- David HEIREMANS 
- Annie DELTOUR 
- Sébastien MEERPOEL 
- Valérie HAUTEFEUILLE 
- Abdelazziz ATATRI 
- Flavie GUINET 
- Alexis COTTENYE 
- Sandrine DUFOUR 
- Emmanuel MARTIN 
- Sylvie SCHMITT 
- Benoit FERLA 
- Laetitia ROUTIER 
- Guillaume DUPUIS 
- Thérèse WALLEZ 
- Fahim EL ALLOUCHI 

 
Les délégués suppléants sont les suivants : 
 

- Hugues DELANNOY 
- Pauline NOGUEIRA 
- Nicolas DELETTE 
- Nathalie MARESCAUX 
- Régis TONETTI 

 
Le secrétaire de séance procède à la rédaction du procès-verbal qui est ensuite signé par le 
bureau électoral. 
 
Le Maire indique que tous les conseillers municipaux présents, délégués de droit, doivent faire 
connaître au bureau électoral, avant que la séance ne soit levée, la liste sur laquelle seront 
désignés les suppléants qui, en cas d’empêchement, les remplacent. 
 
Les délégués et les suppléants présents font part au bureau électoral de l’acceptation de leur 
mandat. 
 
Le procès-verbal est signé à  
 
Le Conseil Municipal prend acte des résultats de l’élection des délégués et des suppléants. 
 
Annexe : feuille de présence 
 
 
Le Maire : 

- Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte 

- Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif 
dans un délai de 2 mois à compter de la présente publication. 
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